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« Mieux vaut être "vert" et mûrir… qu’être mûr et pourrir »  
(Editorial de Rhône-Nature, n°22, janvier 1981, p. 3).

Note: les photographies d’archives proviennent de fonds communicables aux 
archives départementales et métropolitaines du Rhône.



« La grande librairie » sur l’engagement 
écologiste : quelques choix personnels



Quelques questions pour débuter…

• Les échelles et les « causes » de l’engagement

• Se demander en quoi consiste l’engagement : 
• Prend-il une forme uniquement « discursive », écrite/verbale ?

• Prend-il une forme d’action dans l’espace public, avec des manifestations ?

• Prend-il une forme politique avec engagement dans le combat électoral ?

• Prend-il une forme concrète pour mettre en actes les paroles, et faire de 
l’écologie un moyen de vivre ? 



• Sylvie Ollitrault, introduction de son ouvrage Militer pour la planète. 
Sociologie des écologistes (2008) : « Loin d’un noyau militant 
homogène, nous découvrions un kaléidoscope d’identités 
militantes ».

• Pierre Lascoumes, L’éco-pouvoir, 1994 : « On parle souvent de 
l'environnement et de ses « problèmes ». Il ne faut pas négliger les 
bénéficiaires de ces « problèmes », ceux qui les investissent en les 
créant, en les administrant ou en en faisant des enjeux dans les luttes 
professionnelle et politique. » 



I/ L’environnement avant l’environnement (fin XIXe-milieu XXe)

William Wyld, Manchester from Kersal Moor, 1857.



Les plaintes des habitants après la Révolution française
Fin de la police royale qui régulait 
l'industrie en fermant si besoin certains 
établissements ou en leur interdisant 
de s'installer dans certains quartiers. 



Le décret de 1810 et la naissance des « nuisances industrielles »... 
puis des pétitions de la population hostile aux nuisances en question...



Elisée Reclus :

Sans parler de l’Angleterre, il existe dans l’Europe occidentale un grand 
nombre de vallées manufacturières dont l’air épais est presque irrespirable pour les 
étrangers ; les maisons y sont enfumées, les feuilles mêmes des arbres y sont 
revêtues de suie, et quand on regarde le soleil, c’est à travers une brume épaisse 
que se montre presque toujours sa face jaunie. Quant à l’ingénieur, ses ponts et ses 
viaducs sont toujours les mêmes, dans la plaine la plus unie ou dans les gorges des 
montagnes les plus abruptes ; il se préoccupe, non de mettre ses constructions en 
harmonie avec le paysage, mais uniquement d’équilibrer la poussée et la résistance 
des matériaux.

Certainement il faut que l’homme s’empare de la surface de la terre et 
sache en utiliser les forces ; cependant on ne peut s’empêcher de regretter la 
brutalité avec laquelle s’accomplit cette prise de possession. (…) La question de 
savoir ce qui dans l’oeuvre de l’homme sert à embellir ou bien contribue à dégrader 
la nature extérieure peut sembler futile à des esprits soi-disant positifs : elle n’en a 
pas moins une importance de premier ordre. Les développements de l’humanité se 
lient de la manière la plus intime avec la nature environnante.



XIXe siècle : le discours critique, parfois ironique, contre la fumée et l’économie du tout-charbon





Extrait de la Revue mensuelle du Touring-Club de 
France (janvier 1907) évoquant la loi de 1906

« Il y a bien des lois qui visent à organiser cette protection nécessaire. 
Telles la loi de 1887 sur les monuments historiques, la loi de 1905 sur le 
classement des objets d'art religieux, la loi du 21 avril 1906 sur les sites 
et monuments naturels de caractère artistique.

Mais toutes ces lois sont d'ordre un peu platonique : elles 
recommandent plutôt qu'elles ne commandent les mesures propres à 
sauvegarder nos richesses naturelles et artistiques. Pour qu'elles 
rendent, il faut que l'opinion publique s'en mêle, il faut que la pression 
des intéressés en facilite l'application, en impose, même, le cas 
échéant, le respect. C'est d'elles surtout qu'on peut dire : Quid leges
sine moribus ? » (Que peuvent les lois si les moeurs publiques n'en 
fortifient pas l'action). »



Les pêcheurs, sentinelles de la protection de la nature 
aquatique



II/ Combattre la civilisation technique et 
consumériste

• Olivier Guichard, Aménager la France, Paris-Genève, Robert Laffont/Editions Gonthier, 
1965.

« La révolution démographique se double d'une révolution de l'habitat : en 1985, près de 
55 millions de Français se logeront dans les villes. Cela veut dire qu'en vingt ans, 50% de la 
population actuelle sera logée à neuf et qu'au rythme actuel, 8 millions de logements 
environ auront été construits. Doublée de la révolution automobile qui fait éclater les 
structures urbaines traditionnelles, cette expansion de la population urbaine remet en 
cause bien des situations et bien des habitudes de pensée.

• Bertrand de Jouvenel, Arcadie, 1968 : 

« En ce moment même nous exerçons sur l'environnement de la génération à venir une 
action d'une puissance exceptionnelle, nous modelons le paysage de sa vie quotidienne. »



L’écologisme (méfions-nous du suffixe !) stipule la réduction massive des inégalités, l’arrêt 
de la course au « toujours plus ». il nous apprend qu’on peut vivre mieux avec moins, 
« être » plus en « ayant » moins…

• C’est pourquoi le Nucléaire est inacceptable, en dehors même de ses incertitudes 
économiques et de ses risques potentiels. Inacceptable parce que symbole d’une société 
technocratique, centralisée et énergivorace, opposée à la société autogestionnaire et 
décentralisée que nous voulons. Une société conviviale comme l’appelle I. Illitch.

• C’est pourquoi l’abus de la voiture individuelle est critiquable : forme moderne de 
l’individualisme, elle porte en elle ses propres contradictions et nous fait croire que vivre 
c’est aller toujours plus loin, toujours plus vite.

• C’est pourquoi aussi, est critiquable l’agriculture moderne, prise elle aussi au piège de 
l’expansion et du toujours plus : plus grand, plus mécanisé, encore plus de pesticides…

• C’est pourquoi nous critiquons la publicité qui nous crétinise, fait prendre des vessies 
pour des lanternes et le gadget superflu pour l’indispensable.

(éditorial, Rhône-Nature, mai 1979)



« Ce n’est plus un Dieu, ni même un 
principe, qui préside à notre société, mais 
un fait : une machine, ce gros cafard aux 
yeux fixes, l’automobile, ainsi nommée 
parce qu’elle se meut d’elle-même (…) 

Elle est notre idéal ; chaque automne 
nous allons l’adorer devant l’autel où elle 
brille de mille feux. Et elle hante nos rues 
comme nos rêves » 

(Bernard Charbonneau, L’hommauto, 
Paris, Denoël, 1967, p. 9).

René Dumont, le 2 mai 1974 : « La voiture, 
ça pue, ça pollue, ça rend con ».



Défendre la nature contre l’homme prédateur
• 1948 : Conférence internationale de Fontainebleau sur la 

protection de la nature : création de l'Union Internationale 
pour la Protection de la Nature.

• 1949 : Conférence technique internationale de Lake 
Success pour la protection de la nature

• Publication en 1951 de l'Etat de la protection de la nature 
dans le monde en 1950.

• 1952: Roger Heim publie  Destruction et protection de la 
nature

• 1954 : Roger Heim devient président de l'UICN

• 1955 : de mai à septembre 1955, le Muséum organise une 
exposition intitulée « L'homme contre la nature ». Création 
d'une chaire « d'écologie générale et de protection de la 
nature » au Muséum



Démarche historique par une non-historienne 
« lanceuse d’alerte »

« Il a fallu des millions d'années 
pour produire la vie qui habite la 
terre. L'environnement, dirigeant 
et formant la vie qu'il supporte ; 
avec le temps, les inconvénients 
s'atténuent, la vie s'ajuste et un 
équilibre se forme. Parce que le 
tps est l'ingrédient essentiel ; mais 
dans le monde moderne, il n'y a 
pas de temps » 

(Silent Spring, 1962, p. 6)



L’affaire de la Vanoise

• " Quel est le but du tourisme, que ce soit dans les plaines, sur les rivages ou dans les 
montagnes ? N'est-ce pas le délassement de l'homme dans la beauté de la nature ? Et 
voici que, sous prétexte de tourisme, ceux que l'on nomme promoteurs envisagent de 
créer pour les citadins, broyés toute l'année dans des villes surpeuplées, une station de 
trente mille lits, c'est-à-dire comparable à ces grands ensembles urbains dont le procès 
n'est plus à faire.

• " Le profit de quelques - uns sera-t-il accepté au détriment du repos et de la vraie 
détente de ceux qu'ils prétendent satisfaire ? Peuvent-ils seulement comprendre que la 
suprême récompense du skieur ou du montagnard s'élevant sur les cimes n'est autre que 
l'épanouissement de l'âme dans la solitude et la contemplation de la nature ?

• " Quel spectacle déjà, dans nos stations bien équipées, que ces files de fourmis, d'abord 
immobiles pendant de longues minutes, attendant de pouvoir saisir une canne, faisant la 
queue comme dans le métro, pour redescendre sur des pistes encombrées comme des 
grandes routes »

(courrier de lecteurs au Monde, 31 mars 1969)



• Extrait du programme du candidat René Dumont, printemps 1974 :

« De la défense des espaces verts à la remise en cause des centrales nucléaires, un 
nouveau mouvement est né. Il développe ses luttes chaque jour en France. Les 
pêcheurs corses refusent la pollution des boues rouges, les agriculteurs du Larzac 
s’opposent à l’extension d’un camp militaire, les Parisiens ne veulent pas de la voie 
express rive gauche. Chaque semaine, dix associations se créent en France pour 
défendre le cadre de vie. (…) Les menaces se précisent. Elles sont graves et mettent 
en danger l’existence même des hommes sur la Terre. L’épuisement des ressources 
est illustré par la hausse du prix du pétrole et des matières premières. Les sols, l’air 
et l’eau sont souillés, parfois de manière irréversible ; des espèces animales et 
végétales indispensables à la vie disparaissent en nombre croissant. Il y a déjà 
quatre milliards d’humains dont les trois quarts vivent dans le dénuement, alors 
que les pays riches se gorgent de la plupart des ressources mondiales. Ce sont ces 
problèmes que le mouvement écologique veut soumettre aux Français. Pour les 
résoudre, il faudra réinventer toute une civilisation ». 



Le cas du Marais des Echets dans l’Ain (1960-1974)



1954 ……………………………………………….. 2015



L’affaire du marais des Echets

« Notre département [l’Ain] est un 
des plus beaux de France quant à 
la variété de ses sites. Nous avons 
la chance d’y posséder un Marais 
connu même à l’étranger ; trois 
Universités y travaillent sans 
parler des chercheurs de tous 
horizons naturalistes. Nous 
voudrions bien le sauver. »



Le temps des actions 
militantes



L’aventure de la « raffinerie baladeuse »
• Voir Stéphane Frioux, « Pas d’essence dans nos 

salades ! La "raffinerie baladeuse" de la région 
lyonnaise (1970-1973) », Le Mouvement social, 
n°262, janvier-mars 2018, p. 37-54. 



Naissance d’un mouvement contestataire en Beaujolais : l’hiver 
70-71





L’aventure de « la raffinerie baladeuse »



Rideau sur la raffinerie…



Combattre la civilisation nucléaire, emblème d’une société technocratique, 
avant de devenir celui du risque technologique



Ouverture : Un lieu de l’engagement dans les années 
2000


